
A partir du 2 octobre 
2023 (lundi)

※ Si vous ne disposez pas de lettre de référence, en principe, vous devrez 
payer le montant suivant en plus de vos frais médicaux.
Veuillez consulter notre site Web pour plus de détails.

( Actuellement)                       ( Après le 2023/10/2 )
8,800 yens             → 11,000 yens

L'hôpital Toranomon est un système 
de référence.
À partir du 2 octobre 2023, les primo-patients ne 
pourront plus recevoir de traitement sans lettre de 
référence.

■Exemples de cas où elle est traitée comme une première visite

・Lors de votre première visite à l'hôpital Toranomon
・S‘il n’y a pas d‘instruction de revoir un médecin de la part du médecin 
・ Quand vous consultez un médecin pour une nouvelle maladie

[ Pour toute demande de renseignements, veuillez contacter l'accueil ambulatoire à chaque étage ]


